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ARTICLE 33

Supprimer l’alinéa 9.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement prévoit de supprimer l'instauration d'un plafond pour l'Agefiph (Association de 
gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées).

La mise en place de ce plafonnement, au nom de l'austérité budgétaire est tout simplement 
indéfendable. Elle illustre parfaitement le choix du gouvernement de faire peser les coupes sur les 
personnes les plus fragiles ou les plus en difficulté socialement pour protéger les intérêts des plus 
riches et des grandes entreprises."


